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Extrait du registre des délibérations du
Conseil municipal de la Ville de Bastia du jeudi 9 mars 2023

Objet : Approbation du forfait mobilité durable

Date de la convocation : 3 mars 2023
Date d’affichage de la convocation : 3 mars 2023
L’an deux mille vingt-trois, le neuf du mois de mars à 17h30, le CONSEIL MUNICIPAL de BASTIA s’est 
réuni à l’Hôtel de Ville de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI.
Nombre de membres composant l’assemblée : 42
Nombre de membres en exercice : 42
Quorum : 22
Nombre de membres présents : 32
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer

Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur 
MILANI Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur MASSONI 
Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Madame POLISINI Ivana ; Monsieur 
PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-SAULI Laura ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DEL MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI 
Mathilde ; Madame PASQUALINI-D’ULIVO Marie-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; 
Monsieur PIERI Pierre ; Monsieur ROMITI Gérard ; Madame TIMSIT Christelle ; Madame 
SALGE Hélène ; Monsieur PAOLI Jean-François ; Monsieur ZUCCARELLI Jean ; Madame 
ALBERTELLI Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien.

Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Madame GRAZIANI-SANCIU Livia ; 
Monsieur TATTI François ; Madame VESPERINI Françoise.

Ont donné pouvoir :
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;
Monsieur TIERI Paul à Madame LACAVE Mattea ;
Monsieur De ZERBI Lisandru à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ;
Monsieur DALCOLETTO François à Madame MATTEI Mathilde ;
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur GRAZIANI Antoine ;
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin à Madame SALGE Hélène.

Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire :
Madame Mattea Lacave élue secrétaire prend place au bureau





2023/MARS//01/16

Le conseil municipal,

Vu le Décret n° 2022-1557 en date du 13 décembre 2022 modifiant le Décret n°2020-1547 
en date du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la 
fonction publique territoriale ;

Vu le Décret n°2010-676 en date du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du 
prix des titres d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents 
publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail ;  

Vu l’avis favorable de la commission unique en date du 7 mars 2023 ; 

Considérant le « forfait mobilité durable », d’abord instauré dans le secteur privé, ayant pour 
objectif d’encourager les travailleurs à recourir davantage aux modes de transport durables 
que sont le vélo et l’auto partage pour la réalisation des trajets domicile-travail ;

Considérant que le « forfait mobilité durable » consiste en une prise en charge par 
l’employeur, en tout ou partie, des frais engagés par ses agents se déplaçant entre leur 
résidence habituelle et leur lieu de travail :

 À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel motorisé 
non thermique ;

 En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ;

 En utilisant les services de mobilité partagée suivants : 

 les services de location ou de mise à disposition en libre-service de 
véhicules non thermiques, avec ou sans station d'attache et 
accessibles sur la voie publique ;

 les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles 
émissions.

Considérant que le montant du « forfait mobilité durable » est fixé par référence à l’arrêté 
définissant son montant, et évolue en fonction de la règlementation. Il dépend du nombre de 
jours d’utilisation d’un mode de déplacement éligible au forfait au cours de l’année civile soit :

- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ;

- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ;

- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours.

Considérant que le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de 
temps de travail de l'agent ;

Considérant que le « forfait mobilité durable » est versé aux agents publics ou privés s’ils 
utilisent l’un des moyens de transports éligibles pour réaliser leurs déplacements entre leur 
lieu de résidence habituelle et leur lieu de travail au moins 30 jours par an (l’agent peut 
utiliser alternativement l’un ou l’autre des moyens de transport au cours d’une même année 
pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation) ;

Considérant que, n’ont pas droit au « forfait mobilité durable » les agents publics qui 
bénéficient d'un logement de fonction sur le lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un 
transport collectif gratuit entre le domicile et le lieu de travail ou qui sont transportés 
gratuitement par l’employeur ;

Considérant que l’octroi du « forfait mobilité durable » est subordonné au dépôt d’une 
déclaration sur l'honneur établie par l'agent auprès de son employeur au plus tard le 31 
décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé, la prise en charge du forfait par 
l’employeur étant calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur ;

Considérant que le « forfait mobilité durable » est cumulable avec le remboursement des 
frais de transports publics ou d'un abonnement à un service public de location de vélos 
prévus par le décret du 21 juin 2010, mais un même abonnement ne peut pas faire l’objet 
d’un remboursement à ces deux titres ;
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Après avoir entendu le rapport de Monsieur Pierre SAVELLI,
Après en avoir délibéré,
Le conseil municipal,
A l’unanimité 

Article 1:

- Décide d’instaurer le « forfait mobilité durable».

Article 2 :
- Décide de verser le « forfait mobilité durable» en une seule fraction l'année suivante, 

celle au titre de laquelle le droit est ouvert.

Article 3 : 
- Autorise Monsieur le Maire à veiller à la bonne exécution de ce forfait et de signer 

tout acte en découlant.

Article 4 :
- Décide d’inscrire au prochain budget les crédits correspondants.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire, 

Pierre SAVELLI

Conformément à l’article R 421-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à 
compter de sa mesure de publicité. Le Tribunal Administratif de Bastia peut être saisi via l’application 
« Télérecours citoyens », accessible depuis l’adresse ci-après : www.telerecours.fr.
La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la commune et d’une 
publication sur le site de la Mairie.

Signé électroniquement le 21/03/2023

http://www.telerecours.fr/



